
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 92 (1983)

Heft: 1

Rubrik: CICR : on cherche délégués

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


CICR: on cherche delegues

L'ampleur du conflit au Liban, les

consequences de la guerre entre I'Iran
et rirak, et d'uite mattiere generale
Vexplosion d'une serie de conflits
(Malouines, Tchad, Angola, etc.) ont
place le Comite international de la
Croix-Rouge (CICR) dans une situation

sans precedent: le nombre de cent
delegues qui etaient formes chaque
annee ä Geneve se revele aujourd'hui
insuffisant, obligeant le CICR ä re-
cruter au plus vite un grand nombre de
delegues, capables d'etre envoyes en
mission dans de brefs delais.

Si une centaine de delegues eeuvrent
actuellement a travers le monde, sur les

theatres de conflits armes, au respect
du droit humanitaire. l'effectif des per-
sonnes (medecins, infirmieres, techni-
ciens notamment) travaillant sous
l'egide du CICR est de quatre cent
environ.

C'est ainsi que cet ete, pour le seul

Liban, il a fallu trouver et envoyer en

l'espace de quelques jours, une cin-

quantaine de delegues afin de renforcer
la delegation qui ne comptait, avant la
recrudescence des conflits armes,
qu'une dizaine depersonnes.
Autre exemple eloquent: le conflit ira-
no-irakien, oti I'on a denombre de part
et d'autre des dizaines de milliers de

prisonniers de guerre vis-ä-vis desquels
le CICR a une responsabilite directe,

puisqu'ils doivent beneficier de la
protection des Conventions de Geneve. Ici
aussi, la presence de plus de trente
delegues suisses s'est revelee insuffi-
sante pour assurer les visites de camps
et les transmissions de nouvelles entre

plus de quarante mille prisonniers et

leurs families, täches qui font partie des

activites de base du metier de delegue.
Mais comment devient-on delegue?
Car, si la motivation essentielle

consiste, selon M. Grand d'Hautevile,
chef du recrutement et de la formation
des delegues, ä «vouloir se rendre utile
au profit d'autres gens», celle-ci, aussi
noble soit-elle, ne suffit evidemment
pas; les exigences et les qualites re-
quises aupres d'un candidat delegue
sont precises et rigoureuses et c'est
precisement la «filiere» ä suivre pour
devenir delegue que nous vous presen-
tons dans les lignes quisuivent.

Le CICR et ses interventions
Le Comite international de la Croix-
Rouge est une organisation privee
suisse ä vocation internationale. Son
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action s'exerce principalement dans
les pays oü sevit la guerre. Ses
interventions se fondent sur les Conventions

de Geneve de 1949 concernant la

protection des victimes de la guerre,
qui conferent un droit de contröle ä

ses delegues. A ce titre, le C1CR
exerce une double activite de protection

et d'assistance materielle en fa-

veur: des blesses et malades, civils et
militaires, des prisonniers de guerre,
des internes civils et des populations
civiles victimes de la guerre, notam-
ment en territoire occupe.
Le CICR intervient egalement en

temps de paix dans les pays oü il peut
avoir acces aux detenus politiques.
Toutefois, il n'est pas Oriente vers
l'aide aux pays en voie de developpe-
ment, ni vers des actions d'assistance a

long terme. Son activite peut s'exercer
aussi bien en Europe et dans les autres

pays occidentaux que dans les pays
d'outre-mer, oü se produisent des
situations de conflits armes ou de
tensions politiques internes.

Comment devenir delegue
Avant d'entreprendrc toute
demarche, le candidat doit d'abord satis-

faire aux conditions suivantes: etre

age de 25 ä 45 ans; posseder: la
nationality suisse; une formation
universitäre ou equivalente, de preference

avec une ou deux annees de

pratique professionnelle; de tres
bonnes connaissances linguistiques:
frangais, anglais ecrit et parle couram-
ment, espagnol souhaite ct, particulie-
rement recherchees a l'heure actuelle,
les personnes parlant l'arabe. Sont

egalement exigees: une bonne sante,

une presentation correcte, une
aptitude a s'exprimer clairement, la capacity

de rediger avec precision et concision

et, surtout. une grande disponibi-
lite puisque le CICR prevoit des
missions de quinze mois pour les dele-

gues-visiteurs, ACR. secours,
information. administrateurs et des
missions de six mois pour le personnel
medical et paramedical, les specia-
listes des transports et les operateurs-
radio.
D'autre pait, dans la mesure oü leur
formation ct leurs connaissances

linguistiques le permettent, les delegues
doivent pouvoir etre aftectes dans tout

pays oü le CICR a une action, lis
doivent en outre etre prets a effectuer
toute leur mission dans un mcme pays,

IS

ou ä changer de lieu d'affectation
autant et aussi souvent que le CICR le

juge opportun.
Ajoutons enfin que le CICR insiste

particulierement sur les qualites
morales dont devrait etre dote le futur
delegue, ä savoir: altruisme, vocation
humanitaire, devouement, jugement,
equilibre, honnetete, discretion,
tolerance, ainsi que sur le caractere qui
doit faire preuve d'une grande capacity

d'adaptation, de tact, d'esprit de

discipline, de sang-froid devant le danger,

d'aptitude ä travailler en equipe
et d'un bon contact humain.

Candidature et formation
Le candidat qui pense satisfaire ä

toutes ces exigences peut deposer sa

candidature par ecrit (accompagne
d'un curriculum vitae et des references
de ses precedents employeurs); si la

candidature repond aux criteres essen-
tiels, il est invite ä se presenter au
CICR oü trois collaborateurs s'entre-
tiendront avec lui. Enfin, si ä la suite
de ces entretiens, les avis sur le candidat

restent positifs, il est invite ä

suivre un cours d'introduction pour
futurs delegues, d'une duree d'une
scmaine au Centre de rencontres de

Cartigny.

Cartigny: une etape decisive
Quatre fois par an, le CICR organise
des cours de formation pour delegues
au Centre de Cartigny, pres de
Geneve. Pendant une semaine, une ving-
taine de participants, venus de toute la
Suisse, y regoivent un enseignement
theorique et pratique. Au programme
des cours figurent des themes tels que
l'organisation, l'activite et le finance-
rnent de la Croix-Rouge, les Conventions

de Geneve et leur application,
les visites aux prisonniers, l'assistance
aux populations, la recherche des
personnes disparues, les interventions
medicales, etc. Mais une grande place
est egalement reservee aux exercices

pratiques, sous forme de jeux ou de

repetitions; un exemple celebre: la

technique de la visite d'un lieu de

detention: le professeur, un ancien

delegue, tient le role d'un directeur de

prison qui refuse aux delegues I'auto-
risation de visite; le röle des delegues,
tenu par quelques candidats. consiste
a essayer de convaincre ce directeur
recalcitrant... Et il ne s'agit pas de

jeux «inventes» pour la circonstance.

mais bei et bien de situations reelles

auxquelles les futurs delegues seront
bientot confrontes. Ces cours de
formation suffisent ä denrontrer qu'une
certaine flexibility, la faculte d'adaptation

ä des situations toujours nou-
velles, une bonne dose d'altruisme
ainsi que, malgre tout, le fait de ne
savoir compter que sur soi sont des

qualites plus importantes que les

connaissances theoriques et livres-

ques.
A Tissue de ce stage, le candidat dont
Taptitude ä entreprendre une mission
se confirme, regoit une proposition
d'engagement de quinze mois. II doit
aussitöt commencer ses preparatifs de

depart, notamment en ce qui concerne
les vaccinations et le reglement de ses

affaires personnelles. Durant la pe-
riode qui precede son depart, le delegue

regoit les informations appro-
priees sur le pays dans lequel il va etre
affecte et sur les täches qui lui seront
confiees.

Le «metier» de delegue
Du delegue-visiteur
au delegue d'information...
Mais le veritable apprentissage du metier

de delegue debute «sur le terrain»;
les trois premiers mois de la premiere
mission constituent d'ailleurs un stage
de formation effectue sous le contröle
du chef de la delegation.
Sur son lieu de mission, le delegue

peut etre appele ä remplir differentes
täches, relevant de divers domaines.
L'une des activites parmi les plus
importantes deployees par le CICR
concerne la protection des personnes
tombees en milieu hostile, c'est-a-dire
des prisonniers detenus dans des
prisons ou dans des camps, ou tout
simplement des personnes qui se trou-
vent en territoire occupe. Le röle du
delegue, alors denomme «delegue-visiteur»

consiste done ä negocier avec les
autorites detentrices ou occupantes, ä

visiter les personnes protegees, ä rediger

des rapports et, enfin, ä entreprendre
les demarches necessaires pour

Tamelioration de leur sort.
Toutefois, ces rapports restent confi-
dentiels, garantissant ainsi la neutrality

du CICR ainsi que son pouvoir
d'intervention aupres des deux parties
au conflit.
Dans le meme domaine, le «delegue
medical» s'occupe plus particuliere¬

ment des malades et des blesses grave-
ment atteints, examine le disposititif
medical des lieux de detention, organise

des commissions medicales en vue
des rapatriements et tente d'intervenir
aupres des autorites responsables de la
sante.
L'Agence centrale de recherches, autre
domaine d'activite important du
CICR, est chargee d'organiser la
recherche des personnes disparues et
d'assurer la liaison entre les membres
des families dispersees par les conflits.
Pour Taccomplissement de ces täches,
le CICR forme des «delegues de

l'ACR», dont le röle consiste ä dresser
(suite page 29)

Cc qu'offre le CICR

• Conditions de remuneration en re¬
lation avec l'importance de la fonc-
tion et tenant compte de la formation,

de l'experience et de Tage du
candidat. Une partie du salaire de
base est indexee au coüt de la vie,
au lieu de residence, dans le pays
d'affectation oü le delegue est
appele ä accomplir sa mission.

• Frais de logement sur le terrain pris
en charge par le CICR.

• Allocation desejourä Fetranger
Compensation des elements tels

que l'isolement geographique,
politique ou culturel, les conditions
climatiques particulieres et l'eloi-
gnement de la Suisse.

• Allocation complementaire de
mission (remboursement des frais
supplementaires aux collaborateurs
appeles ä se deplacer pendant leur
mission).

• Assurances
En plus des assurances sociales
legales (AVS, chömage), les collaborateurs

en mission sont obligatoire-
ment assures par les soins du CICR
contre les accidents (risque de

guerre inclus), la maladie et la

perte de gain; ils prennent une
partie des primes ä leur charge.

• Caisse de pensions
Affiliation obligatoire pour un
engagement de plus d'un an, avec
participation de 8% du salaire
assure (le CICR versant le 16%).

• Transport des bagages, voyages
(reunions de famille, voyages de

vacances, visites). Ces differents
points font l'objet du reglement du
personnel en mission.
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